
La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Porto-Novo du 28 février 2019, 
enregistrée à son secrétariat à la même date sous le numéro 
0499 / 100 /REC-19 par laquelle monsieur Mahoutin BASSA, 
demeurant à Porto-Novo, quartier Hounsa, Carré 79, maison 
BASSA Antoine, 01 BP 2952 Porto-Novo, forme un recours en 
inconstitutionnalité de l'article 393 nouveau de la loi n° 2018-35 
du 05 octobre 2018 modifiant et complétant la loi n° 2015-18 du 

1er septembre 201 7 portant statut général de la Fonction publique ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï Monsieur Joseph DJOGBENOU en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant expose que, d'une part, l'alinéa 2 de 
l'article querellé, en édictant que la violation ou l'inobservance des 
règles de forme ne rend pas le licenciement ou la révocation de 
l'agent de la Fonction publique abusive au fond, viole les droits 
fondamentaux du citoyen, notamment le droit à la présomption 
d'innocence prévue à l'article 7 de la Charte africaine des droits de 
l'Homme et des peuples en ce qu'il l'empêche d'être rétabli dans ses 
droits devant une juridiction ; que, d'autre part, cette disposition 
porte atteinte à l'indépendance du pouvoir judiciaire qui ne peut 
prendre une décision de fond contraire à celle prise par l'autorité 
administrative ; qu'enfin, ce faisant, elle incite les agents de 
l'Administration publique à violer l'article 35 de la Constitution ; 






